
1/2

ART. UNIQUE N° 232

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2025 

LIAISON AUTOROUTIÈRE ENTRE CASTRES ET TOULOUSE - (N° 1446) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 232

présenté par
Mme Arrighi, M. Amirshahi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Batho, Mme Belluco, 

M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 

Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 

M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry 
et Mme Voynet

----------

ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« la validation »

les mots 

« l’invalidation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à affirmer le caractère irrégulier des arrêtés préfectoraux concernés, dans la 
continuité du jugement rendu le 27 février 2025 par le tribunal administratif de Toulouse.

Ce jugement a clairement établi que les autorisations environnementales accordées au projet de 
liaison autoroutière A69 ne répondaient pas à une raison impérative d’intérêt public majeur 
(RIIPM), condition indispensable pour obtenir une dérogation au régime de protection des espèces 
protégées, conformément à l’article L 411-2 du code de l’environnement et à la directive 
européenne 92/43/CEE dite « Habitats ».

La présente proposition de loi cherche à valider rétroactivement ces autorisations, en contradiction 
directe avec cette décision juridictionnelle. Le présent amendement propose de respecter la portée 
juridique du contrôle effectué par le juge, de réaffirmer la primauté du droit sur l’opportunité 
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politique, et de reconnaître que la légalité ne peut être reconstruite a posteriori par la loi lorsque les 
conditions légales objectives ne sont pas réunies.

Cette modification contribue à restaurer la force normative du droit, et à refuser que la loi serve 
d’instrument de régularisation d’une illégalité constatée.


